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RÉGLEMENTATION ET CONFORMITÉ

BL008 BASES 1.30 heures 90 € Exonérés de TVA

Lutte contre la corruption

COMPÉTENCES VISÉES
• Connaitre les fondamentaux de la Loi «Sapin II» et la réglementation relative à la lutte contre 

la corruption
• Identifier les  différentes situations de corruption 
• Bien réagir à une suspicion de corruptio

PROGRAMME

A. ENJEUX  DE LA LOI SAPIN 2 EN MATIÈRE 
DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

1. Définition de la corrpution
2. Champs d’application
B. AFA : AGENCE FRANÇAISE 

ANTICORRUPTION
1. Son rôle
2. Sanctions

C. DISPOSITIF À METTRE EN PLACE POUR 
MIEUX CONNAITRE ET DÉTECTER LA 
CORRUPTION

- 3 nouveaux piliers :
a) engagement de l’instance dirigeante
b) connaissance des risques
c) mesures pour lutter contre la corrup-

tion

PUBLIC
• L’Agence Française 

Anticorruption (AFA) 
recommande une 
sensibilisation de tous les 
collaborateurs

PRÉ-REQUIS
Aucun

POINTS FORTS
Parcours composé de plusieurs 
capsules pédagogiques
Quiz de validation des acquis 
pour chaque capsule
Exercice 

FORMATEUR(S)
Cette formation a été conçue 
par notre experte de la lutte 
contre la corruption
Module disponible de suite sur 
demande.

 

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION DES ACQUIS
Non applicable Quiz pédagogique de validation des acquis


